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Direction départementale 
des territoires du Doubs 

d'eau, canaux, ruisseaux ainsi que dans les plans d'eau du département du Doubs avec 
lesquels ils communiquent. 

!v1- PROCEDES ET MODES DE PÊCHE PROHIBÉS

Article 10: PROTECTION DU BROCHET 

Pendant la période d'interdiction de la pêche du brochet, définie à l'article 3, la pêche au vif, 
au poisson mort ou artificiel, à la cuiller et autres leurres susceptibles de capturer ce poisson 
de maniere non accidentelle (tous leurres artificiels ou appâts naturels maniés), est interdite 
dans les eaux classées en 2eme catégorie. 
Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas à compter du 2eme samedi de mars à la riviere 
Doubs entre le Moulin de Glere (limite 1 ere / 2eme catégories) et le pont routier de la D438 à 
Voujeaucourt. 

Article 11: PROTECTION DE L'OMBRE (PÊCHE A LA MOUCHE) 

La pratique de la pêche à la mouche n'est autorisée qu'au fouet avec une seule mouche 
munie d'un hameçon simple sans ardillon ou avec ardillon écrasé, du 2eme samedi de mars au 
vendredi précédent le 3eme samedi de mai, sur les cours d'eau ou sections de cours d'eau 
suivants: 

• la Loue et ses affluents;
• le Dessoubre et ses affluents ;
• le Cusancin et ses affluents.

A compter du 3e samedi de mai (ouverture de l'ombre), la pêche à la mouche peut, comme 
sur le reste du département, y être pratiquée selen toutes les techniques autorisées .par la 
réglementation générale (3 mouches maximum, buldo ... ). 

Article 12 : PROTECTION DES FRAYÊRES 

Pour protéger la reproduction des salmonidés, il est interdit de pénétrer dans l'eau durant la 
période du 2eme samedi de mars au 30 avril dans les cours d'eau de 1 ere catégorie. 

Cette interdiction est prolongée jusqu'au vendredi précédant le 3eme samedi de mai dans les 
cours d'eau ou sections de cours d'eau suivants (protection de l'ombre) : 

• la Loue et ses affluents;
• le Dessoubre et ses affluents;
• le Cusancin et ses affluents.

Article 13: INTERDICTION DE PÊCHER AU FROMAGE 

L'utilisation du fromage et des pâtes de fromage comme appât ou amoree est interdite dans 
les rivieres de 1 ere catégorie.
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